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ROUBAIX, LE 30 AVRIL 1893. 

Nous commençons aujourd'hui la publ ica
t i on d'un feuil leton des plus mouvementés 
e t des plus intéressants . 

Le crime de la rue Chanoinesse 
par Albert BIZOUARD 

sidérable accourue de tons les environs pour 
te cérémonie. 
*9 minutes, déduction faite d'un temps de repos (!) 
, le convoi est arrivé à la station de Tourcoing, 

, «valent déjà réunies les, autorités et la musique 
dt cetU ville. Les honorables voyageurs y reçurent l'ac
cueil le plus cordial, et l'administraliou municipale leur 
offrit des rafraîchissements que l'excessive chaleur du 
jour rendait assez utiles. 

» Une demi-heure environ fut employée à visiter les 
ateliers construits pour le service du chemin de fer et le 
matériel important réuni sur ce point, puis le convoi se 
remit en marche pour retournera Kives. La musique de 
Tourcoing, invitée à prendre place dans les wagon: 
esicuta pendant tout le trajet di vers morceaux il'har
monie. A la grande tranchée de Roubaix, l'on s'arrêta, et 
les voyageurs purent franchir les escarpes entre lesquel
les le chemin est profondément encaissé. A Wasquehal. 
uouveUe halte pour admirer les travaux du pouf cons
truit al-dessusde la route et des deux bras du canal. Ce 
bel ouvrage est sans contredit le plus curieux de ceux 
que l'on rencontre sur toute la ligne de Lille à Bruxelles. 

» De retour à Fives, des ordres furent immédiatement 
donnés par M. le Maire de Lille pour que les personnes 
venues de Tourcoing reçussent sou accueil, en attendant 
le départ du nouveau convoi qui devait les ramener : 
et, en effet, les instants s'écoulèrent rapidement au mi
lieu des témoignages réciproques des sentiments d'union 
et de bon voisinage. 

Cet essai, aujourd'hui converti en service régulier, 
a démoeiré que rien n'avait été négligé soit dans liés tra
vaux de construction, soit dans rétablissement du maté
riel, pour rendre notre chemin de fer profitable et com
mode aux nombreux voyageurs qni sont appelés à eu 
jouir. It n'y a a cet égard qu'un avis unanime, et la 
supériorité que nous venons d'acquérir sur nos voisins 
n'est pasdouteuse.il ne manque plus pour donnera cette 
nouvelle voie de communication toute l'extension dont 
elle est susceptible, que de la reporter jusque dans l'in
térieur de la ville de Lille... » 

Tels turent les débuts. 
Tout le monde sait ce qu'il en est aujourd'hui, et 

_ _ _ — _ * — - - ce qu'est devenue la ligne de Lille Roubaix-Tour-
Indicaieur de Tourcoing « organe d annonces ; coing-MoUscron — c'est à-dire l'une des plus fréquen-

LE CINQUANTENAIRE 
DE 1/1NADGDRATI0N DES CHEMINS DE FER 

<Ao T . i . l l l e A M o u s c r o n 

Par le tenues de cinquantenaires et de centenaires 
qui court, il nous a paru intéressant de dire quelques 
mots d'un cinquantenaire qui nous semble avoir été 
quelque peu oublié — celui de l'inauguration de la 
ligne de chemin de 1er de Lille à Mouscron, le V 
mai 1843, joui' de la tète de Louis-Philippe 1"', « roi 
<i*s Français. » 

A vrpi dire, la chose n'était pas des plus facile, les 
IxaM» qu'il nous a été possible de retrouver de cette 
-cérémonie u'élanl pas bien nombreuses ni surtout, 
bien explicites. 

La correspondance administrative qui a précédé 
l'inauguration de la ligne existe, mais n'eût inté
ressé personne. 

De brochure commémorative de l'événement, ou 
de comptée-rendus officiels, point. 

Les journaux i C'était la suprême ressource, mais 
nous avons retrouvé, en tout et pour touL le venè-
rahla Indicateur de Tourcoing - organe d annonces 
pour les cantons 'de Tourcoing, de Roubaix et de 
Lannoy ». 

C'est dans ce journal, à la date du 7 mai 1843, i la 
rubrique des « laits divers » — accidents, méfaits et 
sinistrvs que nous avons lu les lignes suivantes, 
religieusement transcrites .-

Lille, S mai. — Le parcours du chemin de fer du Kives 
à Mourcran a été effectué hier par les autorités. La loco
motive était dirigé» par MM. les ingénieurs. Un seul acci
dent grave est arrivé: une fille a roulé le long d'un 
talus et, dit-on. s'est caseé une jambe. Les chevaux des 
cuirassiers, placés le long de la route de fer, ont été 
fort effrayés par le bruit et le mouvement, mais cepen
dant ont pu être contenus. Quatre cavaliers seulement ont 
été renversés, et leur état, dit-on, n'a pas eu de résultats 
bien fâcheux » 
. Cest absolument tout. 

Vers cette époque, les journaux, qui ne parais
saient l>as du tout rassurés sur la sécurité des voya
geurs Q'û se hasardaient sur les lignes de chemin de 

tées'de la France. 

Le Congrès des employés de chemins de 1er 

» Nous vous en félicitons et vous en remercions. 
» Ce que vous fûtes hier, vous l'êtes aujourd'hui; von* 

le serez encore plus demain lorsque vous serez retournés 
dans votre diocèse, fortifiés par la grâce Jn pèlerinage. 
Nous en avons la ferme confiance. 

» Alors, de quels travaux, de quels succès vous serra 
capables t 

» 480,000 fidèles animant du véritable esprit ehréltan 
leur conduite personnelle et leur foyer domestique ! 

» Four les former, huit cenls prêtres servis par celle 
intelligence nette, cette ardeur soutenue, cet esprit del 
suite qui vous caractérisent, et dévoués à leur miniStèrH 
avec une généreuse abnégation, dans une union intime | 
avec leur chef, qui est le père du diocèse. 

» Tous enfin, peuple, clergé, événue, enuiressés à s'ms 
pirer dos enseignements du Pape et a marcher dans les 
sentiers où il montre le salut. 

» C'est tout ce qu'il faut pour garantir votre vieille! oi. 
donner un rayonnement nouveau à vos n;uvres par voir. 
zèle et leur assurer une fécondité digne dos pruniers âge» 
de votre illustre église. 

« Nous ne doutous point que vous justifierez ces belles 
espérances. Aussi, pour vous encourager dans cette voie, 
laborieuse certainement, mais d'autant plus glorieuse. 
Nous vous bénissons lotis et, avec vos iiersonnes, les fa
milles, les corporations, toutes les o'uvres catholiques 
que vous représentez. » 

De longues acclamations ont suivi ce discours. 
S. Lui. le cardinal Raïupolla assistait â l'audience. 
Le Pape recevra cet après-midi dans la salle des Cartes 

géographiques le pèlerinage alsacien. 
Mgr l'évéque de Strasbourg donnera lecture d'une 

adresse latine, le Saint-Père répondra par un discours 
latin. 

Demain aura lieu la béatification des cinq martyrs jé
suites. Mgr l'archevêque de liea pouuliera. 

Aujourd'hui, «dix heures,dans l'église Saint-Augustin 
a eu lieu le service solennel pour rame du cardinal Se-
piacci. i : 

Mgr l'évêque de Salamanqne, des moines augustins, a 
chanté la messe. S. Km. le cardinal Monaeo-La valait» a 
donné l'absonte. ^^^^^^^^^^Bm^^tmmmm 

pas parce que "vous ae le pouvez pas. car. si on 
gréviste, la France entière se lèverait à noire 

LES GRÈVES EN FRANCE 
A TfAVTEB 

Nantes, t'J avril. Le personnel de la voirie s'est mis 
en grève ; les rues n'ont pas-été balayées ce malin. 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ Plusieurs établissement, qui travaillaient encore *ser, 
Paris, *9 avril. — Le conjjrès des employés de chemins 1 chrtment aujourd'hui, 

de fera tenu ce matin sa sixième séance." L'assemblée i l lue nouvelle réunion a été tenue dans matinée au 
commencé d'abord par discuter les modifications .1 | théâtre de la Renaissance : il y avait plus de i.oûO ou-
apporter a l'organe officiel de la chambre syndicale, Le i vriers, principalement des métallurgistes.On y a acclamé 
Réveil des TravaUtsurs de ta voie vtrrét. \ la grève et il a décidé qu'il n'y aurait pas de reprise 

Cet organe paraîtra toutes les semaines. Il coulera 0.0> partielle du travail, 
centimes le numéro. I H faut que tous les patrons adhèrent à la fois aux 

Tontes les revendications à présenter aux,pouvoirs pu- [ concessions qu'on leur demande; ceux-ci continuent 

» L'adjudant de gendaruioric m'a dit : Je vous arrê
terai . 

» H y a longtemps que vous le dites niais vous ne. le 
faites pas s^^^^^^^^^™ 
arrêtait un 
appe1.*""^-H^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^^ 

«Doue, sachez résister, montrez que vous êtes des hom
mes, que. vous êtesantant qu'un préfet, qu'un patron et 
qu'uu magistrat. 11 tant montrer du courage, les soldats 
ne luarclieroul pas contre vous, et si ce malin ils n'ont 
pas crié vive la grève, c'est à cause de leur chef. » 

Kl llesset-termine eu disant : 
<• Les patrons à la lanterne le jour du 1er mai.» 
1^ député socialiste Haudiu assistait à cette réunion 

mais».'1 Ji'a-nas nris la parole. 

nés cosmopolite rivent le plus grand danger pour une |divisent ainsi, suivant que leurs chefs sonl i 
nation. Je les combattrai avec la plus grande énergie. >u seulement 

La brochure en question n'a été" ni écrite ni conçuo en , i e u x catégories dont la "seconde comprend ceux 
français; elle n'a même pas été imprimée en Fiance. q u i t oon .SPrvé u l l„ autonomie plus OU moins 
Celle oeuvre tend a tromper les employés de chemin* ne 2raiu\0 «*«u» 

ccomiHs par le gouvernement, en 
*" ' ' " comprend ceux 

plus ou moins 

J-JB1 X 3VEA.I 

blics, telles que suppression des monopoles des oonipa- 1 déclarer que ces concessions sont impossibles. 
guies prudhOBiines, service de contrôle et service de ! 
guerre ont été réservés. , 

Le congrès a ensuite étudié les revendications à pré-1, .Saint-Etienne, ^ . - . - - - , . 
senler aux compagnies hier, a la Bourse du Travail, le syndicat ces ouvrier* 

L'article 1er, réintégration des agents révoqués pour I P'-'ntres el pl.vtriers, après une longue discussion, l 
faits de grève ou pourcausc syndicale, a été voté. »J*Ç.»aré qu il se solidarisait ave.' les camarades de Lyon 

_ — - -̂ .(««««««sasaaaaaaaaaaaaBsaaaT .. -A . , Le chapitre des salaires a donné lieu à une longue dis- rt?Ja en grève, et que demain le travail cesserait a stoint 
&r. publiaient des récits effrayants d accidents nuU-: CQSs iou Finalement, le salaire des charbonniers, nel '-tienne 
tiples — si bien qu'on pouvait considérer uu voyage toyeurs, aides, lampistes, a élé fixé i t> fr. au lieu de t. 
comme un terrible épouvantail. Presque chaque) Les délégués ont ensuite décidé qu'à travail égal, les 
jour il y avait une rubrique spéciale sur les « pré- ; femmes et les jeuues gens employés daus le sers ne des 
cautions à prendre » quand on se risquait en con >»"«>•« rimant .vire n»vé« »n ma», i . u . „.,„ i..* 

l «ris, îfravril. — Dés l'ouverture de, la séance leuue à 
la iourse du Travail par le comité do la salle Léger, le 
délâgué de la Bourse annonce une la commission exe
cutive refuse de mettre la grande salle et la saile des 
grèves à la disposition des manifestants du 1er mai. 
Elle n'a fait en cela que se rallier â la décision prise dès 
le 13 mars par le comité général de fermer la Hourse du 
Travail le 1er mai. 

Celte décision est accueillie par des protestations, et 
divers orateurs se succèdent qui blâment ënerglquemeut 
le comité général ; entre autres, le compagnon Urunet 
vient dire que la Bourse est mie succursale de la pré
fecture. 

D'autres orateurs prennent, au contraire, la défense de 
la Bourse, « qui n'a agi ainsi que pour citer à l'autorité 
uu prétexte â envahir le monument puis à le fermer par 
la suite ». 

Pendant deux heures on discute sur le meure point, 
sans prendre aucune décision ; efrfin, le citoyen Briant, 
délégué des Bourses de Nantes et Saint Nszaire.parvient â 
faire mettre aux voix la proposition suivante, qui est 
adoptée k l'unanimité : 

1 le comité géuérai de la Bourse du travail est invité 
se réunir cfurgence à l'effet do voir s'il ne peut revenir 

su' son vote antérieur et tenirouvertes le 1er mai, pour 
le meeting projeté, la sali» des grèves et la grande salle. 

2" Quelle que soit la décision prise, chaque syndicat, 
lv ter mai au matin, réunira dans son quartier le plus 
grand nombre d'adhérents possible, et tous se rendront 
à deux heures à la Bourse du travail. Si celle-ci est fer
mée, on se portera sur un point désigné d'avance, mais 
resté secret jusque-là, oîi sera tenu le ineeling public. 

C'est pour choisir ce dernier point que la commission 
d'organisation s'est assemblée ce soir, à l'issue de la réu
nion, en comité secret. 

Paris, H avril. — Le préfet de police a convoqué, au
jourd'hui, à son cabinet, les commissaires de police de 
Parisetde la banlieue pour leur donner des instructions 
au sujet de la journée du 1er mai. 

Klles diffèrent pen de celles de l'année dernière. Ils 
devront user de la plus absolue tolérance, vis-à-vis de 
toutes les manifestations localisées dans les salles de 

fer et à !es entraîner à là trahison. (Vive énotion.) 
On a essayé d'atténuer le sens de la phrase dont a 

parlé M, Ianéanti mais le langage ne prête à aucune 
obscurité. Cette phrase est la conséquence logique de c 
qui précède. 

un annonce au ministère de la guérie qu'on refusera 
d'obéir aux ordres de mobilisation. 

Le misérable qui a écrit cela ua pas l'honneur de 
connaître les ouvriers liancais. (AppIsàrtiMOaSMl» mtjm-
nimos.) 

Tous les ouvriers français placent bien au dessus de 

Pour ceux-là, dil un auteur qui cannait la question 
à fond et .s'en est occupé dans plusieurs ouvrages 
(M. P. A. Van (1er Litli, professeur de droit à l'uni
versité de Leyde;, pour ceux-là, « le rapport quie^s-
lo entre eux ot le gouvernement néerlandais repose 
principalement sur des contrats, qui assurent parfois 
une assez grande mesure d'indépendance à l'adminis
tration indigène ». 

Ces contrats sont communiqués aux doux CLain-

rochnre. Hier. 
Compagnies à 

propageraient. 

prolongées.) ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
Le congrès lui-même a désavoué cette 

j'ai fait saisir celle brochure; j'ai Invité I 
punir sévèrement les employés qui la 
(Vifs applaudissements sur tous les banc 

M. SALIS demande à transformer la question en inter
pellation. 

La Chaiiilire repousse celte proposition. 
L'iucidenl est clos. 

Le crédit auric-ol.-
L'ordre du jour appelle la ie délibération sur la pro

position de loi de SI. Jules Méline el plusieurs de ses 
collègues, tendant à l'organisation du crédit agricole et 
poflttlaire. 

Tous les articles el l'ensemble du projet sont adoptés. 
Séance lundi à deux heures. 
La séance est levée à 4 h. 10. 

D a n s l e s 
A. 

C o u l o i r s 

On y lisait également des critiques dans le genre 
de celle-ci — toujours extraite de l'Indicateur de 
Tourcoing : 

« Tout ie inonde sait qne l'administration des chemins 
de far otr» aux voyageurs trois espèces de places diffè-
i-Mtei ; las premières, dites • places de diligence », sont 
asasa confortables et peuvent satisfaire même les per
sonnes les p lu exigeantes ; il n'en est pas ainsi des voi
tures de 3e claaae ou « wagons découverts •>. La condition 
faite aux voyageurs y est telle que, dans l'intérêt non 
seulement de leur bieu-élre, uiais surtout de leur santé. 
ils devront renaaosr à es mode incommode et dangereux 
de transport. 

• îmwrnantasnii sur des bancs de bois, ils sont en ou
tre cfxposés dans des wagons découverts à toutes les 
injurec des saisons; malheureusement, les classes labo
rieuses n'ont pas la liberté du choix; elles sont donc 
dans ces voitures, qui ne les préservent ni du froid, ni 
du soleil, ni du vent, ni delà pluie, ni de la poussière. 
Ainsi, voilà la part faite de la plus nombreuse partie de 
la société dans une industrie qui doit produire de si 
jrraads biens el de si beaux résultats. » 

'Depuis ce temps-là, on a fait quelques pro
grès. 

La véritable inauguration, il est bon de le dire — 
l'expérience du 1er mai n'étant qu'un essai — eut 
lieu le mercredi 5 juillet 1843. 

Cest de ce jour-là qu'on peut réellement dater le 
commencement du service régulier entre Lille et 
Mouscron par Roubaix et Tourcoing. 

^Indicateur nous fournira encore quelques ren
seignements sur ee qui se passa ce jour-là: 

• Le mercredi 5 de ce mois, dit-il, s'est faite une sort» 
d'inaugMStion provisoire de la section du chemin de fer 
autre Roubaix et Fives Vers midi. M. le Préfet, accom
pagné des principales autorités civiles et militaires et 
d'un grand nombre de personnes Invitées s'est rendu au 
débarcadère du Lia* d'Or, où ics attendait un convoi de 
edix voilures. . , , . . . . 

» A midi 25 minutes, le signal du départ a été douné, 
tandis que des morceaux d'harmonie militaire étaient 
joués par la musique du Me régiment. Le pont du Lion 
d'Or es ta» abords de la tranchée étaient couverts d'une 

bureaux doivent être payés au même taux que 
autres. 

La séance a été levée à onze heures pour cire renvoyée 
à deux heures. 

Paris, 29avril. — la séance est ouverte à .1 heures du 
soir. L'assemblée adopte plusieurs propositions, notam
ment celles ayant trait à 1 exclusion de la main-d'œuvre 
étrangère et à la réintégration de tous les employés révo
qués par faits de grève. 

La délégation envoyée auprès des directeurs des coni-

Ccgaies rend compte de sou mandat. Elle a élé reçue par 
ut, et rend hommage à la grande bienveillance dès di

recteurs, qui se sont montrés prêts à donner satisfaction 
à leurs employés dans la mesure du possible ; mais ils se 
sont montrés inexorable* sur la question de la discipline. 
La délégation remV^galeinnnt compte de la réception dont 
elle a éïé l'objet de la part d'un groupe de députés. 

Cn orateur proteste énergiqueinent contre la brochure 
dont 11 a élé questions la Chambre. Le congrès ne doit 
pas se solidariser avec l'auteur mais bien le llétrir. 

Le secrétaire général blâme en termes très vifs le mi
nistre et les journaux qui ont critiqué la brochure. Il 
excuse l'auteur qui a eu une phrase malheureuse et 
ajoute que le langage tenu à la tribune de la Chambre 
n'sst pas le langage d'un ministre républicain. 

L'assemblée constatant que la majorité de ses mem
bres n'ayant pas lu la brochure n'a pas à la flétrir et 
passe à l'ordre du jour. 

tille adopte ensuite le principe de la jourdée de 8 heu
res. 

LE PÈLERINAGE LORRAIN AD VATICAN 
Rome, 29 avril, midi 35. — Le Pape a reçu le pèleri

nage lorrain, qui comprenait une centaine do prêtres, 
dans le corridor des Loges. 

Mgr l'évêque de Metz a lu une adresse en français, i 
laquelle le pape a répondu par un discours eu français, 
disant: 

« Les antiques gloires do l'Eglise de Metz sont un pré
cieux trésor que le temps n'a pas amoindri. 

» Nous eu voyous un sûr el consolant témoignage, 
» Autrefois l'evèque de Metz vint à Rome pour consa

crer son zèle aux grands intérêts de la Papauté ; aujour
d'hui tout un peuple est accouru avec vous pour déposer 
à Nos pieds une offrande collective et l'expression filiale 
de son dévouement. 

A SAI% r-EiiEf»ai<E ! réunion ou dans des lieux clos, mais ils devront par 
29 avrii. — Dans une réunion tenue ) lOUS les movens assurer l'ordre de la rue et ne tolérer 

aucune mail ifestation sur la voie publique. 
Paris, 39 avril. — La commission d'organisation du 1er 

mai, réuuie extraordinaircmeut eu comité secret, a dé
cidé de rappeler simplement aux travailleurs parisiens 
que le rendez-Nous général assigné aux manifestants du 
1er mai. restait fixé à lundi, deux heures, à la Bourse du 
Travail. 
„Paris. 29 avril. — Dans le Figaro de demain, M. .Ma-
guard déclare que s'il ne faut pas s'effarer chaque fois 
que revient Le premier niai, il ne faut pas non plus s'il
lusionner sur son apparente tranquillité. 

«C'est sans doute parce qu'ila désormais Conscience de 
sa force et des essais de -submersion totale qu'elle lui 
permet, que le parti socialiste accueillie plus paisihle-
nent le retour du jour de congé qui! s'est donné lui-
1-WilllC» 

A AUIEAS 
l u e a r r e s t a t i o n 

Anciens, 29 avril. — Besset, un des meneurs de la grèv'-1. 
des cordonniers a été arrêté ce matin à T heures par le 
commissaire de police du 2e arrondissement 4 eanse des 
injures qu'il a adressées hier aux gendsrntag et aux sol
dats. 

Besset était descendu à l'hélel du Nord. 
A la première sommation du commissaire, M. Bauiliu déclara que la chambre lui appartenait, el qu'il refusait 

d'ouvrir. 
Le commissaire lit une autre sommation et menaça 

d'enfoncer la porte. M. Baudin se décida à ouvrit e j 
disaut : Vous nous prenez donc'iwiir des sauvages 

Le commissaire notifia à Besset le mandat d'arrêt dé-v.-
né contre lui. Bessot s'habilla et se déclara prêt à suivis 
le commissaire, mais il demanda que son transfert su 
Palais de justice efit Heu en voiture si on lui mettait 1, s 
menottes. 

Les menottes ne lui furent pas mises. Besset fut con 
dnit à pied au Palais-de-Justice. accompagné jusqu'à la 
grille par M. Baudin. qui demandait d'être mis eu état 
d'arrestation comme sou camarade. 

Le prisonnier a été aussitôt entendu ainsi que six offi
ciers de chasseurs à cheval, entendus comme témoins. 
des agents el des gendarmes. 

A 6 heures, l'interrogatoire était terminé, et Besset 
les menottes aux mains, était conduil à la prison des 
Grands-Chapeaux par une escouade d'agents et Ae sol
dats. 

Il ne s'esl produit aucune manifestation. 
Dans la matinée, quatre à cinq ceuls grévistes cordon

niers se sont réunis sous les glacis de la citadelle. Le 
député Baudin a fait connaître l'arrestation de Besset. Il 
a engagé les ouvriers à se montrer caimes.lt n'y a pas ea 
d'incidents. 

Amiens, 29 avril. — Voici les faits qui ont motivé l'ar
restation de Besset: 

A la réunion tenue hier soir par les grévistes, Besset. 
parlant de l'enterrement du jeune Christian, cordonnier, 
a dit que ce jeune homme a été assassiné par ses patrons. 
« Si aujourd'hui, a-t-il ajouté, on n'assassine pins par le 
poignard, on assassine autrement. Notre camarade a donc 
été assassiné, mais nous le vengerons ». 

»Kn face de la troupe nous avons manifesté nos senti 
inents. Ne pouvant inviter les soldats à se mettre en 
grève, nous avons poussé à leur inteution le cri de ; vive 
la classe! mais le jour est proche où les soldats se join
dront à nous. 

>'Baudin nie disait : Ta es «Mité. En elTet.j'étais exalté 
mais qui ne le serait pas an face des provocations des 
soldats t 

m\m\\E DES DÉPITES 
>;, .Dirf dit snwmfi S9 atnïl 

Présidence de M. OasfMHlNtUMii président. 
Une question de M. Lasserre 

LE QOSGBÏS SCS EMPLOYÉS DE CHEMIÎiS DE FER 
M. MAURICE LASSERRF..— Je demande à adresser une 

question à M. le ministre dus Travaux publics. 
Le congrès des employés de chemin-, de fer se tient 

actuellement. Depuis l'ouverture de ce congrès, on dis
tribue gratuitement une brochure qui contient contre la 
patrie les excitations les plus graves. 

On y lit que la discipline c'est le vol, on y envisage 
l'hypothèse d'une grève généraledes employés dachemins 
de fer oit le gouvernement faii appel à l'arme pour parer 
aux exigences du service ; ou y déclare qu'en cas de 
mobilisation si les généraux franoais veulent se mêler 
de leur affaire, les ouvriers appelleront les Prussiens, on 
v traite les officiers de garde-chiourmes et on les me
nace. (Rumeurs) 

Qu'est-ce que le gouvernement a fait pour empêcher 
la propagation de cette brochure 1 II esl nécessaire qu'il 
dise quelles mesures il a prises ou comple-t-il prendre. 

La signature Mesuard est-elle réelle? Est-ce un pseu
donyme. La brochure ne 'porte aucun nom d'impri 
meur. 

Un membre à l'extrénic-gàuche. — C'est une manœuvre 
des Compagnies. 

M. LASSKIIBK. — L'article 19 de la loi de 1881, dont on 
demandait la modilication empêcherait le gouvernement 
d'agir si la brochure portait un nom.Mais puisqu'elle n'en 
porte pas, le gouvernement peut agir, (Très bien â 
droite). 

Réponse du ministre 
M. VIETTE, ministre des travaux publics. — Les doctri-| 

Le 1" Mai 
Paris. 29 avril. — La Chambre -vient de s'ajourner à 

lundi 1er mai; il n'est pas inutile de souligner cette déci
sion qui. dans l'esprit du Parlement, équivaut à une 
manifestation caractéristique. 

C'est M. Dupuy, ministre de l'intérieur, qui, au cours 
de diverses conversations avec des cléqutés. a émis l'avis 
qu'il fallait profiter de ceque le Parlement était réuni 
pour ne pas chômer le 1er mai. 

Contrairement à ce qu'on a fait les années précéden
tes avec les ministères Couslans et Louhel,le Palais-Bour
bon aura ses portes ouvertes et la séance suivra son 
cours. 

11 est vrai que des mesures formidables sont prises 

fiour proléger les députés et écarter du Palais-Bourbon 
es manifestants. 

Lt fait n'en est pas moins curieux, d'autant que dans 
la pensée des députés, il esl uuestion de donner à cette 
mesure sa véritable signification eu prenant, après le pre 
inier, 7 à 8 jours de vacances pont regagner celles dePà 
qnes fortement éeourtées, et peur permettre au gouver
nement de déposer le projet de biaggei dp, Isui, au plus 
tard le 15 mai. 

Le cabinet Dupuy semble donc vouloir prendre, vis-;i 
vis des socialistes," une attitude qui mécontentera sûre 
nient ces derniers. 

leurs revendications le devoir 'patriotique. (Acclamations bi'es des Etats-Généraux, pour autant que 1 intérêt et 
— ' — -'•• > ' la sûreté del'Etat le permettent... I.e contenu de ces 

contrats est naturellement très différent do l'un à 
l'autre. Lorsque le gouvernement clos Indes l'ait pour 
la première fois un pareil contrat, il n'exige ordi
nairement pas autre chose que la reconnaissance de 
la souveraineté néerlandaise ot la promesse «lu gou
vernement indigène de no pas avoir de correspon
dance avec d'autres princes indigènes, d'empêcher la 
piraterie, le vol des épaves et le commerce dea es
claves, enfin de ne pas permettre ù des étrangers de 
s'établir sans le consentement du gouvernement néer
landais . 

De son côté, le gouvernement s'engage souvent à 
ne pas s'ingérer dans l'administration, ni dans la 
justice indigènes. Du rapprochement des deux élé
ments naissent d'autres conditions : on convient 
alors que les étrangers européens ot orientaux seront 
placés sous l'autorité immédiate du gouvernement 
européen, et seront soustraits aux tribunaux indi
gènes; puis le prince indigène s'engage à favoriser 
l'instruction et l'industrie, à propager la vaccine, à 
permettre la circulation dos monnaies néerlandaises, 
à abolir le servage. 

Parfois, une jjartie des revenus du pays, entre au
tres les droits dentrée et d'exportation, sont cédés 
contre dédommagement au gouvernement des Indes 
néerlandaises; l'exercice de lajustiee, aussi, sur les 
indigènes, est placé sous le contrôle européen, et la 
gouvernement indigène lui-même est placé sous l'in
fluence européenne. De la sorte, il n'existe plus 
qu'une ombre d'indépendance, qui disparait même 
quelquefois par une annexion, quoiqu'il faille con
naître que le gouvernement no prend celte mesure 
qu'à regret. 

M. de Gaix de Sauil-Aytnour dans une étude sur 
« rinsulin.de » récemment puhlibliée, décrit fort bien 
le système gouvernemental des Hollandais dans les 
Indes néerlandaises. Il fait, ressortir la diversité des 
régimes jiolitiques auxquels sont soumis les vingt 
millions d'habitants de .lava et Madoura et le? dix 
millions d'habitants disséminés dans le reste de 
l'archipel de la Sonde, dans les grandes iles moins 
peuplées et moins riches que l'on désigne ha : 
meut sous le nom do possessions extérieures. 

Certains pays ont conservé une autonomie rela
tive. D'autres ont le régime oommunaliste. Certaines 
populations sont soumises au système représentatif. 
A Atchin el dans la partie sud-ouest desCelelies, c'est 
le régime féodal. Le pouvoir absolu et autocratique 
est représenté à .lava par le sultan de Yogyakarta et 
le Sousouhouuam de Sourakaria, ie- deux seuls 
princes de cette ile qui aient conservé quelcme indé*. 
pendance vis-à-vis des Hollandais. 

C'est seulement :\ Java que la H<J 
des territoires régis plus ou moins directement par-' 
ses fonctionnaires. Ces lerrùoires — aussi bien que 
tes pays protégés ou vassaux — sont pli 
l'autorité suprême d'un gouverneur géuér; 
résidence est à Batavia. Ce gouverneur-général 
nommé pour cinq années par le roi. est assisté d'un 
conseil des Indes coiujwsé d'un vice-président et de 
quatre conseillers; ce conseil est presque exclusive
ment consultatif, La loi organique des 
mulguée en 1SÔ1, prévoit cependant des cas où le 
conseil des Indes a voix ifelibérative .- mais, même 
dans ces cas réservés, le gouverneur-général peut 
passer outre à l'opinion do son conseil, sauf l'obliga
tion d'en référer immédiatement au roi. 

Le budget colonial est arrêté dansses grandes Vignes 
par les Etats généraux de la métropole. Le contrôle 
des recettes et des dépenses est exerce par un conseil 
spécial, appelé cliambre générale des comptes, dont 
le >iège est au gouvernement général à Batavia'. 

Sous la direction supériaure du gouverneur-géné
ral, l'administration dosaltaires colonial.:, es', confiée 
à cinq ministres qui, avec le titre de directeur, gè
rent les départements de l'intérieur. îles finances, 
des travaux publics, de la justice el'enfin de l'ins
truction publique; à oe derniei- sont adjoints les cul
tes, le commerce et l'industrie. A ces directeurs il 
faut aiouter le commandant des forces militaires et 
celui des forces navales, qui remplissent respective
ment les fonctions de ministre de la guerre et de 
ministre de la marine. 

Au-dessous de ces hauts fonctionnaires se placent 
les chefs dé province (gouverneurs, administrateurs 
ou résidents,). 

Les résidences au nombre de vingt-deux clans l'ilo 
de .lava, sont elles-mêmes subdivisées en Bous-réei-

Un modèle d'administration coloniale 
Notre sous-secrélaire d'Etal aux colonies disail ré

cemment à la tribune de la Chambre cpn .son objectif 
dans l'administration de nos colonies était d'y avoir le 
plus-de commerce possible el te- moins «le fonction
naires possible. La formule <-si exe Ita 
qu'une colonie devienne prospère il l'unique le com
merce s'y développe eu séci, idniinis-
Iration intelligente, protégeai/ 
sans tracasser et opprimer . l'ciur 
qu'une cotonfe ne coonsitMopftamnii ten 
pour la métropole, il fan! que les fonctionnaires 
soient peu nombreux. 

Beaucoup de commerçants, peu de fonctionnaires : 
voilà l'idéal. Noua l'avons pas encore réalisé, liélas'. 
Dans la plupart de nos colonies les services adminis
tratifs el militaires se développent plus rapidement 
que le commerce, ce qui fait (|ue noire domaine eo 
lonial nous coûte actuellement bien plus qu'il ne 
nous rapporte. 

Nous pourrions trouver des exemples et des en
seignements pour l'administration de nos possessions 
coloniales chez les autres peuples et principalement 
les Hollandais, qui sont, à notre avis, le premier 
peuple colonisateur du monde. 

Le royaume des Pays-Bas possède dans l'Océan in
dien un magnifique empire insulaire, 7 ou 8 fois 
aussi vaste que nos i>ossessioiis de llndo-Chine et 

Feuplé de plus de 30 millions d'habitants. C'est par 
intermédiaire de 330 fonctionnaires seulement que 

la Hollande administre ces immenses territones, 
situés à plusieurs milliers de lieues de la métropole. 
Quant à l'armée d'occupation, elle ne dépasse pas 
15,000 hommes. 

Le principe des Hollandais est de laisser autant 
que possible les populations indigènes sous l'admi
nistration immédiate de leurs chefs. Le règlement de 
gouvernement colonial appliqué depuis 1813 dans 
les Indes néerlandaises prescrit que la population 
sera laissée sous la direction immédiate de ses pro
pres chefs reconnus ou nommés par la métropole et 
soumis au contrôle que le gouverneur général juge 
utile d'établir. 

Les peuples soumis à l'autorité ile la Hollande se 
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LE CRIME 
DELA RUECH'.NOINESSE 

par Albert BIZOUARS 

P K O L O G X J E 

Le numéro 54 de la rue Clutnvioes&e 
I 

Le 16 juin 18Ô9, la préfecture de police recevait 
dans la matinée une volumineuse procédure relative 
i un fait asseï étrange, qui venait de se passer à 
quelques centaines de pas de la place Dauphine. 

Nous ne pouvons mieux faire que de placer sous 
Uu veux du lecteur les diverses pièces dont secom-
oc-ait cette procédure. Quoiqu'elle soit un peumo-
ootone nous respecterons la forme administrative 
dans laquelle elle» étaient rédigées. 

La première de ces pièces était un procès-verbal 
dressé dans les termes suivants. 
nvtaEmi » «un PROCÈS-VERBAL 

t~dlVlWHl 
L'an mil huit cent soixante-

neuf, le quatorze juin. 
Devant nous, Duplex (Augus

te), commissaire de police de la 
ville de Paris, plus spécialement 
chargé du quartier Notre-Dame, 
officier de police j udiciaire.auxi-
li*ire de monsieur le procureur 
impérial, 

— Se présente la demoiselle An
drée François, âgée de dix-huit ans, institutrice, 
demeurant chez madame de Mejrin*. rue de Ver-
neuil, 18, 

Qui noas déclare ce qui suit : 
a Je suis arrivée hier lundi, 13 juin, à Paris, 

venant de Normandie, où j'ai fait un séjour de 
trois semaines chez la mère de mon élève, made
moiselle Caaaille de Meyrins. 

» N'ayant reçu depuis mou départ aucune nou-
•valle de mon père et étant fort inquiète de oe silen-
oe, je me suis aussitôt rendue a aon domicile, sia 
— Laxuuiui—n, numéro 54. 

i l ÂMU environ trois heures de relevée ; con-
^^^^^^^mmmmipimoiW, je ne reeotitrei 

- - • • - i . 

VILLC DE PARIS 
V i m ' i * ' -

Commim7de Poliee 
du quartier 

SOU» 41 «I 
Disparition du sieur 

FrauooM 

point mon père ; je l'attendis daus une grande in
quiétude jusqu'à minuit, mais sans succès. 

» J'interrogeai en vain et à diverses reprises les 
locataires de la maison, auprès desquels je pensais 
pouvoir obtenir quelques renseignements. 

» Lassée d'attendre et sachant combien mon ab
sence prolongée devait alarmer la famille de Mey
rins, je me retirai. 

» Ce matin, vers sept heures, je me rendis 
à nouveau rue Chanoinesse. Mon père n'avait pas 
encore reparu. Je retrouvai tout en ordre dans le 
logement, ainsi que je l'avais vu la veille. 

» Mon père avait des habitudes excessivement 
régulières ; il ne s'absentait jamais. Je ne lui con
nais aucune relation à Paris, et j'ai tout lieu d'at
tribuer sa disparition à un malheur. 

» Je viens, en conséquence, vous faire la susdite 
déclaration aux fins de droit. » 

Ladite demoiselle Andrée François nous donne 
comme suit le signalement du sieur François : 

« Mon père est de petite taille, il est âgé de cin
quante-deux ans, assez fort et vigoureux, ses yeux 
sont bleus. Il porte des favoris qui, comme ses 
cheveux, sont blancs. 

» Il devait être vêla, lorsqu'il a disparu, d'une 
grande redingote à taille, en drap de couleur mar
ron, d'un gilet en alpaga noir et d'un pantalon 
„ri8. Il devait également être nu-tête et chaussé 
de pantoufles, car son chapeau et Jses souliers sont 
restés dans sa chambre, où je les ai vus, circons
tance qui me donne à penser qu'il a dû disparaître 
avant-hier dimanche dans la soirée, au moment oii 
il allait se coucher. 

» J'oubliais de vous dire que son linge est mar
qué d'un H et d'un F. 

» Malgré toutes mes recherches, je n'ai pu savoir 
ce qu'il était devenu ». 

Ladite demoiselle nous dépose une photographie 
de son père, que nous transmettons ci-joint. 

Lecture faite ; la demoiselle François a persisté 
et signé avec nous. Le commissaire de police, 

Signé .* DUPLEX. 
Signé : AMURES FRANÇOIS. 
A la suite de cette note manuscrite, se trouvait 

un nouveau procès-verbal débutant en la forme or
dinaire : 

« Nous. , . . . , commissaire de police de la ville de 
Paris, plus spécialement chargé, etc., etc. », et 
continuant en ces termes : , 

« Ce Jourd'hui quinze juin mil huit cent soi-1 
xante-neuf, à la requête de M. le juge de paix du 
4e arrondissement, nous n JUS sommes transportés 
an domicile da sieur François; sis rut Ghanoi-j 

neese, numéro 54, à l'effet d'assister ce ma
gistrat dans l'apposition des scellés, formalité 
réclamée par la situation de fille mineure de la 
demoiselle François Andrée, et dans l'intérêt de 
cette dernière, qui est présente. 

» Nous pénétrons dans un logement, situé au 
troisième étage, dont la clef avait été déposée la 
veille entre nos mains par la susdite demoiselle 
François. 

» En entrant, nous constatons que le plus grand 
ordre règne dans la pièce où nous nous trouvons. 
Cette pièce mesure seize mètres carrés environ; le 
sol en est carrelé et paraît avoir été tout récem
ment mis en couleur. 

» L'ameublement est des plus modestes ; il se 
compose de quatre fauteuils anciens recouverts en 
velours d'Utrecht de couleur verdatre, d'un guéri
don en acajou avec pieds ornés de grosses têtes de 
sphynx ; sur la cheminée, se trouvent deux flam
beaux en métal blanc et une pendule d'albâtre à 
colonnes, dont le balancier représente un soleil, en 
cuivre doré. 

» Près de la fenêtre donnant sur la rue, on voit 
une petite table-bureau en noyer, et le long de 
la muraille, une horloge avec caisse en bois, dite 
coucou. 

» M. le juge de paix, assisté de son greffier, pro
cède à l'inventaire de ces objets. 

» Au cours de cette opération, la demoiselle An
drée François nous remet trois lettres trouvées par 
elle sur la petite table dont nous venons da parler 
plus haut. Ces trois lettres portent toutes le timbre 
du bureau de poste de Mézidon : chef-lieu de can
ton de l'arrondissement de Lizieux : les timbres 
dont elles sont revêtues indiquent leurs dates de 
départ dans l'ordre suivant.: 89 mai, 4 juin, 11 
juin 1809. 

» Nous remarquons, en outre, qu'aucune de ces 
lettres adressées au sieur François n'a été déca
chetée, circonstance qui, d'après mademoiselle 
Andrée François, indiquerait que la disparition de 
son père remonterait a une date antérieure à l'en
voi de la première lettre, c'est-à-dire au 29 mai. 

» Nous consignons ce fait dans notre présent 
procès-verbal et y annexons les trois lettres que la 
demoiselle François reconnaît parfaitement comme 
ayant été écrites de sa main et expédiées par elle. 

» Au moment où le juge de paix se dispose à 
clore l'inventaire des objet! trouvés dans la 
pièce ou nous sommes, l'examen du tiroir de 
la petite table-bureau amène la découverte 
d'un certificat de rente 3 p. 100 d'une somme de 
100,000 francs. Ce titre au porteur, numéro 

I 215,342, est mis sous seellés par M. le juge de pais. 
I » interrogée par ce magistrat sur la présence de 
cette valeur, la demoiselle François déclare qu'elle 
en ignorait absolument l'existence. Elle ne peut 
croire que ce titre soit lalégitime propriété de son 
père, attendu, dit-elle, que ce dernier avait été 
obligé de travailler depuis des années comme con
tremaître pour pourvoir à leurs besoins communs. 
Elle ajoute qu'en dehors de cette circonstance 
inexplicable, le sieur François était obligé de vivre 
avec parcimonie.et que s'il eut possédécette somme; 
elle en aurait eu certainement connaissance. 

» M. le juge de paix, en poursuivant son exa
men, trouve un large pli cacheté de noir, sur l'en
veloppe duquel on lit, écrit en haut et dans l'angle 
droit: 

« Au nom du Père, du Fils, du Saint-Esprit. 
Ainsi soit-il. » 

» Au-dessous de ces mots, un paraphe paraissant 
formé de deux initiales H . - C ; puis, comme sus-
cription, on voit tracé : 

» Ceci est mon testament et l'expression de mes 
dernières volontés. » 

» Enfin, un autre papier.que la demoiselle Fran
çois reconnaît comme égalementécrit de la main de 
son père, porte : 

» Paris, 25 mai 18GU. 
» Ma chère Andrée, 

» Pour la première fois depuis bien des années, 
je té dois un véritable et cruel chagrin.» 

» Cette lettre est inachevée et sa destinataire ne 
peut en comprendre le sens. 

» Nous poursuivons le cours de nos investiga
tions et nous pénétrons avec M. le juge de paix dans 
la seconde pièce servant de chambre à coucher au 
sieur François. 

» Cette pièce est plus petite que la première, et 
nous n'y constatons rien de saillant ; nous remar
quons toutefois, que le lit est préparé pour la nuit, 
la couverture en est défaite. 

Sur le tapis, nous voyons les chaussures quittées 
par le sieur François; au-dessus de la table de nuit, 
et accrochées à un clou,nous apercevons une montre 
et une chaîne en or, 

«Nous sommes surpris de l'excessive propreté qui 
règne dans ces deux pièces, et il nous parait diffi
cile d'admettre que le locataire de ce logement ait 
disparu depuis plusieurs jours, car l'on ne trouve 
nulle part aucune --trace de poussière ou d'aban
don. 

» Après avoir terminé l'inventaire, M. le juge 
de paix procède en notre (présence et en celle des 

témoins à l'apposition des scellés. Cette opération 
terminée, nous allions nous retirer, lorsque la de
moiselle François nous fait remarquer une cagequi 
se trouve accrochée en dehors de la fenêtre et dans 
laquelle se trouvaient deux oiseaux; la demoiselle 
nous fait observer que les mangeoires sont encore 
à demi remplies de graines, fait qui prouverait 
que les oiseaux ont reçu des soins récents. 

» En présence de ces diverses constatations el 
des renseignements contradictoires nue nous re
cueillons sur la date présumée de la disparition du 
sieur François, nous procédons sur les lieux à de 
nouvelles investigations qui n'amènent aucun ré
sultat. 

«Rentré à notre commissariat.nous ouvrons une 
enquête, et, sans désemparer nous mandons et 
interrogeons les locataires de ladite maison. 

» Nous entendons d'abord la femme Massouillet, 
qui nous donne son état-civil ainsi qu'il suit : 

Déclaration de la femme Massouillet 
« Je me nomme Virginie-Marie Son, veuve Mas

souillet, née à C.ray (Haute-Saône), le 2 avril 1801, 
ouvrière .en perles, demeurant au premier étage, 
rue Chanoinesse, numéro 54. 

» D .— Faites-nous connaître les particularités 
que vous pouvez posséder sur la disparition du 
sieur François. 

» Cette femme, qui est atteinte de surdité, nous 
fait répéter notre question et répond à notre inter
pellation : 

» — Je ne sais rien de parlieulierrelatif à la dis
parition de ce pauvre M. François. La dernière fois 
que je l'ai vu, c'était il y a environ quinze jours, 
trois semaines, je ne me rappelle pas la date 
exacte. 11 était à peu près dix heures du soir, M. 
François accompagnait dans l'escalier un individu 
que je n'ai pu apercevoir, ayant la vue très basse. 
Comme notre locataire ne recevait jamais aucune 
visite, ni dans la journée, ni dans la soirée, j'ai 
été frappée de ce fait. 

» liepuis ce jour, je n'ai pas rencontré M. F ren
vois, et ce n'est qu'avant-hier, jour de l'arrivée de 
cette demoiselle, que j'ai appris, comme tout le 
monde, la disparition de ce pauvre monsieur, j'i
gnorais même absolument qu'il eût un enlant. 

» I). — Savez-vous quelle était la position de 
fortune du sieur François ? 

» R. — Non, monsieur, il vivait très modeste
ment, faisant son ménage lui-même, et, certes, il 
n'était pas riche. 

» D. — Y a-t-il longtemps que vous habites la 
maison ? 

I » Depuis quinze ans, et il n'y en a guère que six 
j que M. François a emménagé chez nous II travail-
j lait alors comme ouvrier tourneur; depuis 1860, il 
i avait quitté l'atelier et vivait sans rien l'aire. 

» D. — Aviez-vous des relations de voisinage 
avec votre co-locataire? 

» R . — De fort restreintes. M. François était 
un brave et digne homme, très poli, mais il était 
on ne peut moins communicatif; je lui rendais 
quelques petites services. Quand, par hasard, il 
lui arrivait une lettre, je la lui montais, pour 
éviter au l'acteur la peine de gravir trois étages. 

» D. — Avez-vous remis récemment des lettres 
au sieur François ? 

» l i . — Oui, monsieur, je lui en ai monté plu» 
sieurs il y a peu de temps. 

» D. — N'était-ce pas vers les SB mai, 4 et 11 
juin 18(39? 

» R. le ne saurais préciser les ùutus. 
» D. — Ainsi, vous avez remis ces lettres ;\ H . 

François lui-même ? 
» R. — Oh I non, monsieur, je les ai fait 

passer, comme j'en avais l'habitude, sous la porto 
du logement, et je suis redescendue après avoir 
sonné pour l'avertir. 

>• Nous représentons à la l'emme Masouillet las 
trois lettres annexées à notre etoehi vorfaal n* 2. 
Elle déclare les reconnaître comme étant celles qui 
lui ont été remises par le l'acteur. 

» Nous poursuivons notre enquête en a 
la question suivante : 

,> D. — 11 n'y a pas de concierge àtvat . ire 
maison { 

» R . — N o n . Chaque locataire a un ; 
tout qui lui permet de rentrer après six heures du 
soir, moment auquel je ferme moi-même la porte 
d'entrée. Comme je ne sors que très rarement, je 
réponds aux personnes qui peuvent avoir affaire 
aux locataires de la maison. 

» D . — 11 résulte de vos déclarations que ci1 se
rait vers la fin de mai que vous a'.;•;- \u la --ieur 
François pour la dernière t'ois ! 

» R. — Oui. monsieur 
« 1>. — Ainsi, suivant vous, l.-i disparition re

monterait à cette époque ? 
» R. — Oh/ non, monsieur, car, torsqu j e lui 

ai monté sa dernière lettre, je l'ai | ariaiicment 
entendu remercier à travers la porte. 

» D. — Pouvez-vous fournir d'autres renseigne
ments t 

» R. — Je ne sais plus rien. 
» Lecture faite, a persisté et signé avec nous. » 
(X suivre.) ALBKKT BaoUAJUt. 
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